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PROCES VERBAL DE LA CONSULTATION A DISTANCE 

 
Du 7 mai au 17 mai 2020 

Par message électronique 
 
 

Destinataires : Les clubs de la Ligue Hauts-de-France de Basketball 
 

A la suite des dispositions prises par la FFBB lors du comité directeur du mois de mai, la Ligue Hauts-
de-France a consulté ses clubs. Voici les résultats de cette consultation. 

1.  Consultation de l’ensemble des clubs HDF (333 clubs représentants 48 299 Voix) : 

Q1/ Acceptez-vous de reporter l’Assemblée Générale élective initialement prévue le 27 juin à Bapaume 
? 
 
Q2/ Acceptez-vous qu’au regard de la situation sanitaire exceptionnelle, l’Assemblée Générale se 
déroule au-delà du 15 juillet 2020 ? 
 
Q3/ Acceptez-vous de proroger à titre exceptionnel les mandats des membres du Comité Directeur fixés 
à 4 ans jusqu’au renouvellement des instances dirigeantes qui aura lieu lors de l’Assemblée Générale 
fixée au 26/09 à Bapaume ? 
 
Les résultats : 
 
Participation de 194 clubs représentants 30 713 voix soit 63,59 % 
  

Q1 Q2 Q3 

Participation 30 713 Voix Participation 30 713 Voix Participation 30 713 Voix 

OUI 96,53% OUI 96,51% OUI 98,06% 

NON 0,00% NON 1,52% NON 0,11% 

Ne Se Prononce Pas 3,47% Ne Se Prononce Pas 1,97% Ne Se Prononce Pas 1,82% 

Total % 100,00% Total % 100,00% Total % 100,00% 

  
Q1/ Acceptez-vous de reporter l’Assemblée Générale élective initialement prévue le 27 juin à 
Bapaume ? 
➔ Proposition adoptée. 
 
Q2/ Acceptez-vous qu’au regard de la situation sanitaire exceptionnelle, l’Assemblée Générale se 
déroule au-delà du 15 juillet 2020 ? 
➔ Proposition adoptée. 
 
Q3/ Acceptez-vous de proroger à titre exceptionnel les mandats des membres du Comité Directeur fixés 
à 4 ans jusqu’au renouvellement des instances dirigeantes qui aura lieu lors de l’Assemblée Générale 
fixée au 26/09 à Bapaume ? 
➔ Proposition adoptée. 
 

2.  Consultation de l’ensemble des clubs HDF dont au minimum une équipe senior participe 
au CF (40 clubs représentants 9 258 Voix) : 

 
Question : Acceptez-vous de proroger le mandat des délégués préalablement désignés pour 
l’Assemblée Générale de la FFBB qui s’est tenue en octobre 2019 à Vittel jusqu’à la fin de l’Assemblée 
Générale Ordinaire de la FFBB qui devrait se dérouler au Touquet le 17 octobre 2020 ? 
 
Les résultats : 
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Participation de 26 clubs représentants 6 207 Voix soit 67,04 % 
  
OUI : 6 010 Voix soit 96,83 % 
NON : 0 Voix soit 0,00 % 
Ne Se Prononce Pas : 197 Voix soit 3,17 % 
 
Question : Acceptez-vous de proroger le mandat des délégués préalablement désignés pour 
l’Assemblée Générale de la FFBB qui s’est tenue en octobre 2019 à Vittel jusqu’à la fin de l’Assemblée 
Générale Ordinaire de la FFBB qui devrait se dérouler au Touquet le 17 octobre 2020 ? 
➔ Proposition adoptée. 
 
 

Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 


